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A l'Assemblee generale des actionnaires du chemin de fer
du Saint-Gothard.

Messieurs^

Nous avons l'honneur dp vous presenter notre vingt-deuxieme Rapport de gestion, comprenant
l'exereice de 1893.

I. Bases et etencliie de Tentreprise.
A notre grand regret, il n'a pas encore ete possible en 1893 de fixer les delais de construction

des lignes d'acces au nord; e'est un point que nous traiterons explicitement plus loin. Nous n'avons

non plus reussi ä regier les conditions de cojouissance de notre gare commune d'Arth-Goldau.
Nous avons ä rappeler, dans ce chapitre, la revision de nos Statuts sociaux decretee par

l'Assemblee generale du 27 novembre 1893. Les modifications les plus importantes concernent la

formation, l'affectation, la gestion et le placement du fonds de *renouvellement. Le Departement
federal des chemins de fer ayant, par circulaire du 28 decembre dernier, demande que tous les

documents portes ä la connaissance ou soumis ä la ratification de l'Assemblee generale par les

organes administratifs et de contröle, soient compris. dans le rapport de gestion ou bien y figurcnt
comme annexes, le memoire du 16 octobre 1893 que nous avons presente ä l'Assemblee generale

sur la revision des Statuts, sera annexe au present rapport; nous pouvons done nous dispenser de

reproduire ici le contenu de ce document.
En date du 29 decembre 1893, le haut Conseil federal a donne son approbation aux Statuts

revises, mais demande en meme temps que son arrete d'bomologation soit im prime dans les Statuts

en la forme ci-apres:
Le Conseil föderal suisse,

apres avoir pris connaissance

1. de la resolution de l'Assemblee generale extraordinaire des actionnaires du chemin de

fer du Saint-Gothard du 27 novembre 1893,
2. d'un rapport avec proposition de son Departement des chemins de fer,

arrete:
1. Les Statuts revises de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Gothard du 27 novembre 1893

sont approuves, sous reserve des prescriptions legales presentes et futures, ainsi que
des droits derivant des dispositions des concessions, soit des actes de ratification de ces

concessions.

2. Le present arrete sera imprime et annexe aux Statuts dont un exemplaire revetu des

signatures originales devra etre depose aux Archives föderales.

Berne, le 29 Decembre 1893.
Au nom du Conseil federal suisse,

' Le President de la Confederation:

Schenk.

Le Chancelier de la Confederation:

Ringier.
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